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Question écrite 
Le département de la santé et des mobilités a-t-il envisagé une 
assemblée citoyenne sur la santé à Genève ? 

Le 24 juin prochain auront lieu, pour la deuxième année consécutive, les 
Etats généraux de la santé. A cette occasion, des invités et invitées sont 
amenées à s’exprimer. Pourtant, les patients et patientes n’y sont aucunement 
représentées, alors qu’ils et elles sont au centre de la thématique 
« Trajectoire de santé : de la prévention aux soins ». En laissant les 
citoyens et citoyennes de côté ainsi, il y a un risque de désalignement avec 
leurs intérêts, alors qu’ils et elles sont au centre de la politique de la santé.  

En parallèle, d’autres formes de réflexion collectives existent et ont 
montré leur efficacité et l’atteinte de consensus large. 

La santé est aussi une thématique au centre des préoccupations des 
Genevois et Genevoises. 

 
Je pose donc les questions suivantes :  

– D’organiser une assemblée citoyenne sur la question de la santé a-t-il 
été envisagé ?  

– Si oui, quelles ont été les raisons du renoncement à ce système de 
réflexion au profit des Etats généraux de la santé ?  

– Comment le Conseil d’Etat compte-t-il intégrer les patients et les 
patientes dans la construction des politiques de santé à l’avenir ? 


